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558 ARCHIVES PARLEMENTAIRES CONVENTION NATIONALE 

Le général Richard, au camp de Falize m’a 
remis un louis encore, et la Société populaire 
de Maubeuge 103 1. 10 s. en argent, destinés pour les mêmes dépenses. Vous voudrez bien 

en faire faire mention honorable. Vive la Répu¬ blique. S. et F. ». Laurent. 

ETAT des bataillons et régiments, composant 
la division aux ordres du général BaUand, qui ont fait le sacrifice d’une partie de leur viande 
au profit de la République (1) 

6° rég* de chasseurs à cheval : Les officiers 
offrent à la République la moitié de leur viande 
sans compter l’abandon total qu’ils font de la 
prise prochaine, et les chasseurs un quart de leur ration. 

1er escadron du 3e rég1 de dragons : Cèdent 
leur viande du 27 au 28, ils prendront les 29 et 
30 et cèdent également le 1er et le 2 du mois 
germinal ce qui forme 4 jours. 

17® rég1 de cavalerie : Fait le sacrifice de deux 
jours de viande, c’est-à-dire, ils prendront la 
viande pour les 25 et 26 qui leur servira pour les 27 et 28 ventôse. 

32e division de gendarmerie à pied : Laisse 
dans tous les grades 1 jour dans la prise du 27 
pt 29 jusqu’au 3 germinal, 1 jour le 3 germinal ; 
jusqu’au 7, un jour, et le 7 jusqu’au 11, un jour. 

1er bon du 49e rég1 d’infanterie : Ainsi que la 
seconde compagnie des grenadiers, cèdent un 
jour de viande sur 4 et ce pour toutes les dis¬ tributions. 

2e bon du Haut-Rhin : A compter du 25 ven¬ 
tôse, il ne prendra la viande que par moitié et 
ne veut pour l’autre moitié remboursement, et 
ce pour toutes les prises. 6e b°" du Jura : Les officiers cèdent la moi¬ 
tié de leur viande et les sous-officiers et soldats 
le quart. 

1er b°" du 43® rég1 d’infanterie : A la lre dis¬ 
tribution il ne prendra la viande que pour 2 
jours et elle leur comptera pour 4 et à la dis¬ 
tribution suivante autant, ce qui forme 4 jours dans deux distributions . 

2e b°“ du 36° rég1 d’infanterie : A compter de 
la prise prochaine, il ne prendra la viande que 
pour deux jours, il en fera de même pour toutes les distributions à venir. 

1er bon du 62e rég1 d’infanterie : Les officiers 
et soldats font à la République le sacrifice d’une 
demi-livre de viande par homme sur quatre 
jours. 

2e bon du 89e rég1 d’infanterie : Les sous-offi-
ciers et volontaires cèdent un quart de leur 
viande et les officiers abandonnent pour quatre 
jours. 

1er bon du 89e rég1 d’infanterie : Cèdent à la 
République 2 jours de viande sur 4. 

1er bon de la Haute-Marne : Fait à la Répu¬ 
blique la remise d’un quart de sa viande. 

16e rég1 de cavalerie : Fait la remise d’un 
quart de viande jusqu’à ce que les ennemis de 
la République soient hors de notre territoire. Le chef d’escadron Blancheville remet la moi¬ 
tié de la sienne. 

P.c.c. : Balland. 

P.S. Le détachement de gendarmerie nationale 
à cheval attaché à la division, tant officiers, 
sous-officiers et gendarmes, laissent leur viande 
pour 6 jours. 
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Le district de Langres envoie deux brevets et deux décorations militaires (1). 

[Langres, 5 germ. II] (2). 

« Nous te faisons passer, Citoyen président, deux brevets et deux croix du ci-devant ordre 
de St Louis. C’est encore un nouvel hommage 
rendu à la Représentation nationale dont les 
lois sont fondées sur la Sainte-Egalité, vérita¬ 
ble base d’un gouvernement républicain. 

Déjà nous avons fait plusieurs envois de cette 
nature dont nous n’avons reçu aucune déchar¬ ge ». 

Forgeot, Degaud, Maney, Darautier. 
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La société populaire de Blagnac, départe¬ ment de la Haute-Garonne, dépose sur l’autel de la patrie, pour les frais de la guerre, la somme de 423 liv. 10 s. (3). 

[Blaignac, 20 vent. II] (4). 
« Représentais du peuple, 

Les vrais Montagnards composant la Société de Blagnac adoptent en son entier l’adresse du 
peuple de Toulouse par laquelle il vous émet 
son vœu pour la guerre. Ils déposent en con¬ 
séquence sur l’autel de la Patrie pour les frais 
.de la plus juste des guerres 423 liv. et trois liv. 
10 s. en assignats. Nous vous réitérons en ce 
jour l’offre de nos biens et de nos bras pour la 
défense de la plus sainte des causes : la liberté, 
l’égalité. 

Représentants d’un grand peuple, restez à 
votre poste. Du haut de la Montagne sainte et 
terrible, armez nos bras, dirigez les coups que 
nous devons porter ; que le despotisme, le 
fanatisme et leurs infâmes suppôts attaquant et 
pressant au même instant dans tous les divers 
points de la République, ne trouvent partout 
que la mort, et que la terre de la liberté soit 
abreuvée de leur sang exécrable. 

Vive à jamais la République française, une et indivisible ». 

Cazeneuve (présid.), Uriel (secret.). 
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La commune d’Hesdin envoie la somme de 
200 liv., offerte par la société ci-devant dite 

(1) P.V., XXXIV, 241. (2) C 297, pl. 1019, p. 27. (3) P.V., XXXIV, 241. Bin, 11 germ. (4) C 297, pl. 1019, p. 33. (1) C 297, pl. 1019, p. 32. 
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de Saint-Eloy, pour les frais de la guerre. 
Elle applaudit aux travaux de la Convention, 
et l’invite à rester à son poste (1). 
[Hesdin, 29 vent. 77] (2). 

« Citoyens, 
Le fanatisme n’est plus : les temples qui lui 

étoient voués sont aujourd’hui consacrés à la 
raison. Eh bien ! il faut aussi que l’argent qui 
servit autrefois à éclairer les saints de bois, soit 
employé aujourd’hui pour les frais de la guerre. 
Tous s’arment pour combattre, tout doit servir 
aussi pour nos frères d’armes. C’est pour être 
employés à cet effet que la Société ci-devant dite de St Louis envoie à la Convention 200 
livres qu’ils ont déposé à la maison commune; 
ils applaudissent aux glorieux travaux de la 
Convention, ils l’engagent à rester à son poste 
jusqu’à la régénération parfaite de la France. Vive la Montagne ». 

A. Fournier, Delarue (agent nat), Dauvin 
(maire), Monchiot. 
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Le comité révolutionnaire de Condrieu an¬ 
nonce le dépôt à la messagerie d’une caisse 
contenant différens effets en or, argent et étoffes. 

Renvoi aux inspecteurs de la salle (3). 
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Le conseil général et la société populaire de la commune de Vic-sur-Allier, département du Puy-de-Dôme, font hommage à la patrie d’une somme de 600 liv. Ils annoncent qu’ils ont monté, armé et équipé deux cavaliers; ils ont déposé à l’administration du district 67 chemises, 65 paires de bas et 27 paires de souliers; l’argenterie de leur église se porte à 300 marcs (4). 

Sur la proposition de COUTHON, on décrète la mention honorable et l’insertion au bulle¬ 
tin (5). 
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Les citoyens composant le bataillon de l’Union, du Bas-Rhin [par l’intermédiaire de RUHL] (6) ont envoyé pour les frais de la guerre 1529 livres en assignats. La Convention nationale décrète la mention 

(1) P.V., XXXIV, 242. Bln, 11 germ. (2) C 297, pl. 1019, p. 34. 
(3) P.V., XXXIV, 242. J. Sablier, n° 1227. 
(4) P.V., XXXIV, 242. Mon., XX, 88; Débats, n° 556, p. 150 ; J. Sablier, n° 1227. (5) C 296, pl. 1005, p. 33. 
(6) J. univ., n° 1588; Mon., XX, 84. 

honorable de toutes ces offrandes et l’inser¬ 
tion au bulletin (1). 
Le même membre [RUHL] présente de la 

part de ce bataillon une adresse dont voici l’extrait : 
« Nous croyons devoir détromper nos conci¬ 

toyens sur un éloge d’un nommé Teterel, fait 
par le représentant Simond en pleine Conven¬ 
tion. Comme tout ce panégyrique est erronné, 
comme Teterel est un intrigant qui a surpris la 
bonne foi du représentant du peuple, et qui ne 
se fait pas préconiser sans dessein ; comme il 
est plus urgent que jamais de dévoiler ces am¬ 
bitieux imposteurs, le bataillon de l’Union 
atteste que Teterel n’a fait que paraître un ins¬ 
tant à la Vendée pour se couvrir d’ignominie. 
A la première bataille il lâcha le pied, se donna 
lui-même un petit coup d’épée dans le mollet, 
joua l’estropié et déserta, tout capitaine qu’il 
était. Enfin nous allons vous exposer les détails 
qui déterminent la valeur intrinsèque de ce 
lâche fanfaron, etc. ». 

MARIBON -MONTAUT : Je dois quelques 
éclaircissements à l’assemblée. Lorsque je fus 
envoyé à l’armée du Rhin en qualité de com¬ 
missaire, avec Ruamps et Soubrany, nous trou¬ 
vâmes Strasbourg peuplé d’émigrés et de fédé¬ 
ralistes ; la Société populaire seule et quelques administrateurs étaient à la hauteur de la révo¬ 
lution; parmi les patriotes on distinguait Tete¬ 
rel, dont l’énergie était redoutable aux aristo¬ 
crates. Il fut ensuite envoyé dans la Vendée 
comme commissaire national ; je ne sais pas 
comment il s’y est conduit ; mais un homme 
qui a été constamment persécuté par les aristo¬ 
crates, et qui a joui pendant cinq ans de la 
confiance des patriotes, mérite qu’on examine avec attention les dénonciations qui sont faites contre lui. 

Je demande que l’adresse qui vient d’être lue 
soit renvoyée au Comité de salut public, qui 
prendra des renseignements sur ce Teterel. 

Cette proposition, appuyée par RUHL, est 
décrétée (2). 
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TALLIEN, président, occupe le fauteuil. 
La société populaire de Sarrebourg félicite la Convention nationale sur les travaux. Vous 

venez d’acquérir, dit-elle, de nouveaux droits 
à la reconnoissance du peuple, en dissipant les 
complots que des hommes couverts du masque 
du patriotisme ont tramés contre sa liberté. 

Mention honorable, insertion au bulletin (3). 
[ Sarrebourg , 4 germ. II. A la Conv.] (4). 

« A la place d’un gouvernement corrompu et 
despotique, les Français, ont aujourd’hui, un 

(1) P.V., XXXIV, 242. Débats, n” 556, p. 152; J. univ., n° 1588; J. Sablier, n° 1227; Man., XX, 84. 

(2) Mon., XX, 84; Débats, n° 556, p. 152. Voir 
séance du 10 germ., n° 13. 

(3) P.V., XXXIV, 242. J. Mont., n» 137. Bin, 10 
germ. (4) C 299, pl. 1050, p. 21. 
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